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ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES

Une mission confiée au médiateur des entreprises et au médiateur du crédit

Trois objectifs 

• Établir un diagnostic de la situation économique et
financière des TPE - PMEAnalyser

• Faire mieux connaître les dispositifs existants de
détection précoce et de soutien aux entreprises en
difficulté

Faire 
connaitre

• Appréhender les opportunités et les difficultés
rencontrées dans la mise en œuvre de ces
dispositifs

Écouter

2



3

• Établir un diagnostic de la situation
économique et financière des TPE - PMEAnalyser

Le rapport de l’Observatoire du financement des entreprises est une contribution au diagnostic

Rapport publié le 14 novembre Résilience mais vigilance

 Des entreprises TPE-PME résilientes en 2023

 Des tensions en 2024 avec le ralentissement d'activité, la baisse de
l'investissement, la hausse des retards de paiement, des défaillances
d'entreprises qui touchent des entreprises de taille plus importante

 Des enjeux plus structurels avec un tissu d'entreprises de petite taille, des
structures financières très fragiles pour 20 % des TPE, une économie de
service et pas assez d'industrie, une rentabilité faible et un poids des
impôts plus élevé que dans les autres grands pays européens

 Il est essentiel d'anticiper les difficultés, se faire accompagner, mobiliser
l'ensemble des outils et acteurs à la disposition de nos entreprises
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Sollicitation des préfectures – DREETS –
CRP puis élargissement avec des
réunions aux formats variés pour
échanger avec les entreprises :

 Comité départemental
d’accompagnement et de soutien
des entreprises en difficulté

 Chambre de commerce et
d’industrie

 Union patronale
 60 000 rebonds
 Banque de France

• Faire mieux connaître les dispositifs existants de détection
précoce et de soutien aux entreprises en difficultéFaire connaitre



• Faire mieux connaître les dispositifs existants de
détection précoce et de soutien aux entreprises
en difficulté

Faire connaitre
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ANTICIPATION

Dialoguer avec les partenaires Se doter des outils de gestion de l’entreprise

L’expert-comptable : l’interlocuteur privilégié

La banque : le partenaire avec lequel une relation 
de confiance doit être établie, notamment par un 
dialogue régulier avec le conseiller

Clients/fournisseurs : respecter les délais de 
paiement

Utiliser le site « entreprise.service-public » : le site 
de référence de l’information administrative et de 
démarches pour les entreprises

Piloter l’activité : des indicateurs clés pour aider au 
suivi et à la prise de décision

 Tableau de bord
 Tableau de besoin en fonds de roulement
 Compte de résultat prévisionnel
 Plan prévisionnel de trésorerie
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ACCOMPAGNEMENT

Se faire accompagner

Activer les réseaux consulaires et professionnels

Utiliser Conseillers-Entreprises (ex Place des entreprises) : pour disposer d’un accompagnement
personnalisé par des conseillers spécialisés

Bénéficier d’un soutien pour rebondir : solliciter les associations membres du « Portail du Rebond des
Entrepreneurs »

Ouvrir votre espace dirigeant à la Banque de France (espace sécurisé avec toutes les informations
Banque de France sur vos entreprises)

Consulter le portail de la Banque de France (mesquestionsdentrepreneur) : pour disposer
d’informations à toutes les étapes de la vie de l’entreprise
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ACCOMPAGNEMENT

2 - Saisir les dispositifs de règlement amiable des différends (1/2)

La médiation des entreprises : pour prévenir et résoudre les litiges commerciaux
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ACCOMPAGNEMENT

2 - Saisir les dispositifs de règlement amiable des différends (2/2)

La médiation du crédit : pour ne pas rester seul face à une difficulté de financement bancaire
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Une mission fondée sur un accord de place signé par : le ministère de

l’économie et des finances, la Banque de France, la Fédération bancaire

française et l’Association française des sociétés financières



PRÉVENTION

Détecter suffisamment tôt les difficultés Saisir les dispositifs de prévention

Utiliser les outils de diagnostic : des outils d’aide à
la gestion et à la décision

Recourir aux centres d’information et de
prévention (CIP) ou au groupements de
prévention agréés (GPA) : pour s’informer dès les
premiers signes de difficultés

Partager vos difficultés avec le conseiller
départemental aux entreprises en difficulté ou le
CRP : diagnostic de la situation/accompagnement
global/orientation
Liste des CDED (nom/mel/téléphone):
https://www.impots.gouv.fr/node/14176

Demander un étalement de dettes fiscales et
sociales auprès de la commission des chefs des
services financiers (CCSF)

Solliciter un entretien confidentiel avec le
président du Tribunal de commerce
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